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Precisions concernant les comptes des CFF

Le mandat de prestations de 1987 a deli-
mite les secteurs de responsabilite de la
Confederation et des CFF et les a claire-
ment definis.
La Confederation assume la responsabilite

financiere pour la construction et l'en-
tretien de 1'infrastructure (installations
Fixes et equipements) alors que les CFF
assument celle de Vexploitation.
Les CFF presentent des lors leurs resultats
annuels dans differents comptes. En raison

du partage de la responsabilite financiere,

deux comptes de resultats sont ne-
cessaires, savoir :

- un compte de resultats d'entreprise et

- un compte de resultats de ['infrastruc¬
ture (selon l'art. 15, alinea 2, de la loi
federale sur les CFF).

La presentation des comptes est assortie

- du compte des investissements et

- du bilan.
Le compte de resultats d' entreprise est un
compte brut presentant toutes les charges
et tous les produits de 1'entreprise enregis-
tres au cours de l'exercice, c'est-ä-dire
egalement les sommes consacrees ä 1

'infrastructure. Le poste de produits «prestations

de la Confederation pour le compte
de resultats de l'infrastructure» constitue
la charge des CFF pour l'infrastructure et
cette charge est «facturee» ä la Confederation.

Les CFF doivent verser une contribution

fixee prealablement par le Conseil
federal. Cette contribution est approuvee
par les Chambres, avec le budget. Le
montant de l'infrastructure figure comme
charge speciale dans le compte de resultats

d'entreprise. C'est un important
element d'appreciation de la capacite financiere

des CFF. Le benefice eventuel sert ä

alimenter la reserve destinee ä couvrir les
deficits ulterieurs. Si les CFF ne peuvent
pas garantir entierement cette contribution,

ils couvriront le deficit par un prele-
vement sur la reserve ou l'inscriront ä

compte nouveau.
Le compte de resultats de l'infrastructure
comprend l'ensemble des charges d'infra-
structure (amortissements, interets, entre-
tien ordinaire et gros entretien), d'une
part, et sa couverture par les CFF et la
Confederation, de l'autre.
La Confederation a la responsabilite
financiere - mais non materielle - de
l'infrastructure des CFF. Les installations de-

meurent la propriete des CFF et constituent

comme par le passe un element de
leur bilan. Les CFF sont egalement adju-
dicateurs en matiere d'investissements.
Le compte des investissements groupe et
repartit les depenses d'investissements.
Celles-ci peuvent etre financees par les
CFF eux-memes, en partie par des
amortissements. Pour le volume des investissements

restants, ils doivent faire appel ä des
capitaux de tiers. Ceux-ci apparaissent
dans toute leur ampleur dans le bilan. Ils
n'influencent pas les resultats. Figurent en
revanche comme charges dans le compte
de resultats d'entreprise les interets que
les CFF doivent verser ä leurs bailleurs de
fonds (Confederation, Caisse de pensions
et de secours des CFF). Ces montants ont
des retombees dans le compte de resultats
et influent sur les resultats annuels.
Dans le bilan enfin, la fortune (immobilisations

et fonds de roulement) figure ä

l'actif et le mode de financement (fonds
propres et fonds de tiers), au passif.

Indemnisation des prestations
de service public
La Confederation commande aux CFF des
prestations de service public, soit actuel-
lement le transport regional des voya-
geurs et le ferroutage. Les CFF assurent
ici les prestations allant dans l'interet de la
communaute qui ne couvrent pas - et de
loin - leurs coflts sur le marche et qui,
considerees sous 1'angle purement
commercial - ne devraient pas etre fournies.
La Confederation alloue des lors une
indemnity annuelle pour les couts non cou-
verts.
La Confederation verse egalement une
indemnite aux CFF pour les pertes de
recettes resultant de mesures tarifaires.
Celles-ci ont ete decidees par les Chambres,

et mises en vigueur au Ier janvier
1987; il s'agit notamment de la reduction
tarifaire accordee sur 1'abonnement '/>-

prix, qui prendra fin en 1992.
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